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Extension au bassin de la Sarthe de l’intervention de 
l’Etablissement au titre de la restauration de la 

continuité écologique dans le Maine-et-Loire 
 

La Sarthe et la Mayenne sont parmi les principaux axes à migrateurs du bassin de la Loire, mais la 
libre circulation des poissons y est affectée par la présence d’ouvrages hydrauliques conçus pour 
faciliter la navigation.  

Le classement en liste 2 de ces cours d’eau au titre de l’article L. 214-17-2 du code de 
l’Environnement impose aux propriétaires d’ouvrages de restaurer la continuité écologique avant 
juillet 2017. 

Les seuils de Châteauneuf-sur-Sarthe, Brissarthe et Morannes, propriété du Département du Maine-
et-Loire, sont concernés par ces obligations. Ce dernier a sollicité l’Etablissement pour assurer la 
conduite de l’ensemble des études nécessaires à la restauration de la continuité écologique au droit 
de ces 3 ouvrages.  

La mission de l’Etablissement consiste dans un premier temps à élaborer le cahier des charges de 
l’étude, construire le plan de financement, gérer les demandes de financement, consulter les 
entreprises ainsi que recueillir les données techniques nécessaires. 

Dans un second temps, le pilotage consistera à assurer le suivi de l’étude, faciliter le travail du 
prestataire et favoriser la concertation. 

Les ouvrages hydrauliques devant bénéficier d’un double équipement avec mise en œuvre du 1er 
dès 2016, l’étude proposée se déroulera en 2 phases sur une durée maximum de 12 mois :  

- Phase 1 : Conception de rampe à anguilles et rédaction des dossiers réglementaires 
- Phase 2 : Conception de passes multi espèces sur la rive opposée à la rampe à anguille et 

rédaction des dossiers réglementaires. 

Le montant prévisionnel de cette action, incluant le coût de l’étude précitée et celui de la mobilisation 
de l’agent de l’Etablissement chargé d’assurer son pilotage pour une partie de son temps (24 % ETP 
– 12 000 €) est estimé à 92 000 €. 
 
Cette opération s’inscrivant dans le prolongement de l’intervention actuelle de l’Etablissement, dans 
ce même département, sur le Loir (13 ouvrages) et la Sarthe (Moulin Gabet), il est proposé au Comité 
syndical de donner un accord de principe favorable à cette sollicitation, sous réserve de la finalisation 
des modalités techniques de cette intervention et de l’obtention des moyens financiers nécessaires. 

 
Il est proposé au Comité syndical d’approuver la délibération correspondante. 








